
Projet d‘extension du parc éolien des Mignaudières
Bulletin d‘information - Janvier 2020

Madame, Monsieur, 

En 2016, après plus de 7 ans de travail, la société ABO Wind a mis en service les 6 éoliennes du parc éolien des Mignaudières, à 
cheval sur les communes de Brion, et La Ferrière Airoux. Forte de cette belle réussite, ABO Wind souhaite continuer à accompagner 
le territoire à prendre une part toujours plus active dans la transition énergétique. 

La technologie éolienne ne cesse d’évoluer. Il en va de même pour les outils de développement d’un projet éolien. Ces évolutions 
nous permettent aujourd’hui d’envisager une extension sur le secteur des Mignaudières, garantissant une densification de la 
production d’énergie dans le respect des divers enjeux locaux.

Après avoir rencontré les propriétaires et exploitants du secteur, une pré-étude paysagère analysant la possible densification 
éolienne de ce secteur a été menée. Sur cette base de travail, des études sur la faune, la flore, le paysage et l’acoustique sont 
entreprises. Elles donneront forme au projet final, que ce soit sur le nombre ou la disposition des éoliennes. 

A ce stade de la démarche, ABO Wind a souhaité partager au travers de ce bulletin des premiers éléments d’information. 

Ce bulletin est aussi l’occasion d’annoncer la tenue de permanences d’information. Celles-ci seront l’occasion d’y rencontrer 
l’équipe ABO Wind qui se tiendra à votre disposition pour échanger et répondre à toutes vos questions. Les dates des permanences 
vous seront communiquées au printemps 2020.

Localisation du secteur d‘étude

La zone choisie résulte d’une analyse car-
tographique à l’échelle départementale 
prenant en compte les différentes con-
traintes techniques, environnementales et 
paysagères du territoire. La zone d’exten-
sion est définie à 500m des habitations, 
500m du parc éolien des Mignaudières, et 
200m de la D741.

Le hameau de la Maupetitière, aujourd’hui 
inhabité, est inclus dans la zone d’étude à 
ce stade. 

Par ailleurs, afin d’être en accord avec les 
volontés de la DREAL et des services du dé-
partement, nous respecterons également 
des distances aux boisements et aux in-
frastructures : 

 ◽ 75m des boisements, aucune éolienne 
ne sera envisagée dans un bois

 ◽ Non-emprises sur un faisceau de com-
munication de l’armée 

Seuls les résultats des études qui vont 
être menées seront en mesure de préciser 
exactement le nombre et l’emplacement des éoliennes. L’extension d’un parc éolien doit se concevoir comme un projet 
éolien classique, mais doit également tenir compte du parc éolien existant. 



Focus : le parc éolien des Mignaudières

Le parc éolien des Mignaudières a été mis en service en 2016.

6 éoliennes
2 MW chacune soit
12 MW au total
150 m en bout de pale

Le développement du projet

Fruit de deux années d’études et de concertation, un parc éolien se réalise après des études techniques, environnementales et paysagères approfondies. ABO Wind s’entoure de nombreux spécialistes pour travailler 
à l’élaboration et à la construction de ses parcs : bureaux d’études externes reconnus, associations naturalistes, acteurs locaux, entre autres. Une équipe projet est constituée en vue d’analyser les caractéristiques 
environnementales de l’aire d’étude du projet et de concevoir un projet adapté au territoire et à ses enjeux. 

2019

2020

2021

 ◽ Printemps : Prise de contact avec les élus 
 ◽ Avril : Présentation au Conseil Municipal 

de Saint- Secondin
 ◽ Juillet : Présentation au Conseil Municipal 

de Brion 
 ◽ Printemps - Eté : Rencontre des propriétai-

res et exploitants
 ◽ 2ème semestre : Réalisation de la pré-étude 

paysagère
• Présentation des résultats de la pré-étude 

aux élus
• Lancement des études faune et flore, 

acoustique et paysage

 ◽ Janvier :
• 1er Bulletin d’information et mise en ligne 

d’une page internet ;
• Installation du mât de mesure de vent et 

d’écoute des chauves-souris 
 ◽ Printemps : Permanences publiques d’in-

formations et mise en place d’un Carnet 
de liaison en Mairie

 ◽ Sur le reste de l’année 2020 :
• Réalisation de l’ensemble des études fau-

ne et flore, acoustique et paysage
• Mises à jour régulières de la page internet 

du projet 
• Informations régulières des habitants des 

communes et des hameaux avoisinants

 ◽ Finalisation des études et rendu des 
conclusions 

 ◽ Réflexion sur les variantes d’implantation 
possibles

 ◽ Discussions avec les élus, les citoyens, 
les propriétaires et les exploitants avant 
validation du projet final

 ◽ Dépôt du dossier de demande d’autor-
isation environnementale auprès de la 
préfecture

 ◽ Analyse du dossier par les services de l’état

2022

2023-2024

 ◽ Enquête Publique durant un mois
 ◽ Avis émis sur le projet proposé par l’en-

semble des services de l’état
 ◽ Décision préfectorale sur le projet

 ◽ Construction 
 ◽ Mise en service du parc éolien

ABO Wind a particulièrement à cœur d’apporter une information claire et transparente tout au long du projet. C’est le gage 
d’un projet réussi. De cette bonne information nait une meilleure compréhension des tenants et aboutissants du projet. 

La concertation se matérialise tout au long de la vie du projet que ce soit au travers des bulletins d’information, de la tenue 
d’événement publics d’échanges ou encore par l’implication d’acteurs locaux. 

Les permanences publiques du printemps auront pour objet de répondre à vos interrogations, de recueillir vos remarques 
et d’apporter des précisions sur l’avancement du projet. 

De plus, une page internet dédiée au projet a été mise en ligne à l’adresse : https://www.abo-wind.com/fr/la-societe/a-
propos-abo-wind/nos-projets/mignaudieres.html. Le responsable du projet se tient également à votre disposition pour 
échanger sur ce projet.

La communication tout au long du projetLa mesure du vent : un préalable à tout projet

L’analyse du gisement éolien est 
un préalable à tout projet car elle 
permet de vérifier la ressource en 
vent du site à l’étude. 

Un mât de mesure anémométrique 
sera installé en janvier 2020 
pendant 1 à 2 ans sur la commune de 
Saint Secondin, afin de recueillir les 
mesures de vent. Les instruments 
disposés sur le mât à différentes 
hauteurs permettent d’établir un 
profil des vitesses et des directions 
de vents. Les données récoltées, 
corrélées avec celles mesurées par 
les stations météo et satellites des 
alentours depuis plus de 10 ans, 
permettent de caractériser le vent 
sur le long terme. 

Enfin, la connaissance des 
caractéristiques du vent sur le site 
étudié permettra de définir le ou les 
types d’éoliennes les plus adaptés 
au site, d’évaluer quelle distance est 
à prévoir entre les éoliennes pour 
minimiser les effets de sillage et 
d’estimer précisément la production 
électrique du futur parc éolien. 

Dans le cadre de l’étude environnementale du projet, nous installons sur le 
mât de mesure un appareil qui permet de mesurer l’activité des chauves-
souris, en enregistrant les ultrasons qu’elles produisent.

©ABO Wind : photo d’un mât de mesure
Retombées fiscales depuis 2016 :
17 648€ pour la commune
241 642€  pour la communauté de communes
89 436€  pour le département

Env. 13 000 personnes
alimentées en électricité renouvelable, 
soit prêt de la moitié des habitants de la 
Communauté de communes du Civraisien 
en Poitou

Env. 30 000 MWh
de production moyenne annuelle

1er semestre 2019

Oct.-nov. 2019

1er semestre 2020

2nd semestre 2020

 ◽ ABO Wind rencontre les élus des commu-
nes concernées afin d’échanger sur les 
possibilités d’étude d’un projet

 ◽ Les étapes de la démarche sont détaillées, 
les arguments « pour » et « contre » sont 
discutés.

 ◽ Les conseils municipaux ont exprimé 
leur souhait d’accompagner la démarche 
d’étude.

 ◽ Des premiers contacts sont pris avec les 
propriétaires et exploitants de la zone 
d’étude pour connaitre leur position et 
leur présenter la démarche.

 ◽ 1er bulletin d’information et organisa-
tion de permanences publiques début 
novembre

 ◽ Démarrage d’une étude environnementale 
portant sur la faune, la flore et les milieux 
naturels

 ◽ Mise en ligne d’une page internet spéciale-
ment dédiée au projet

 ◽ Installation d’un mât de mesure des vents
 ◽ Début des études paysagère et acoustique
 ◽ Mise à jour régulière de la page internet 

du projet au fur et à mesure des actualités
 ◽ Organisation d’événements d’information 

au grand public

 ◽ Finalisation des études de faisabilité et 
rendu des conclusions 

 ◽ Réflexion sur les variantes d’implantation 
possibles à partir de ces éléments

 ◽ Discussions avec les mairies avant valida-
tion du projet final

2021

2022

2023-2048

 ◽ 25 ans ! C’est la durée de vie estimée d’un 
parc éolien.

 ◽ Démantèlement et remise en état du site à 
la charge de l‘exploitant

Le développement du projet

Fruit de deux années d’études et de concertation, un parc éolien se réalise après des études techniques, environnementales et paysagères approfondies. ABO Wind s’entoure de spécialistes pour travailler à l’élabo-
ration et à la construction de ses parcs : bureaux d’études externes reconnus, associations naturalistes, acteurs locaux, entre autres. Une équipe projet est constituée en vue d’analyser les caractéristiques environ-
nementales de l’aire d’étude du projet et de concevoir un projet adapté au territoire et à ses enjeux.

Le choix du scénario

Aujourd’hui, l’emplacement, le 
nombre et le type d’éolienne 
ne sont pas encore connus. En  
combinant les résultats des diffé-
rentes études, des enjeux obser-
vés sur le site et dans un périmètre  
défini autour, le scénario le plus 
adapté au site d’étude sera détermi-
né. 

Vent Faune et Flore Acoustique Paysage
2 ans 12 à 18 mois 10 mois 10 mois

 ◽ Mesurer la vitesse, direction et 
 fréquence du site

 ◽ Adapter les plan de bridages 
 acoustiques selon les mesures de 
 vent

 ◽ Evaluer l‘énergie produite par le 
 parc

 ◽ Réaliser un inventaire des espèces 
  présentes et les différents milieux 
  naturels

 ◽ Adapter l‘implantation des  
 éoliennes en fonction des enjeux  
 identifiés pour préserver les espè 
 ces et milieux fragiles

 ◽ Établir un état initial de  
 l‘environnement sonore

 ◽ Choisir l‘éolienne adaptée et  
 définir les éventuels plans de  
 bridage permettant de garantir  
 la tranquillité des riverains dans le  
 respect de la réglementation   
 acoustique sur l‘éolien

 ◽ Réaliser des photomontages pour 
 visualiser le projet et comparer les 
  différents scénarios d‘implantation

 ◽ Etudier les perceptions de l‘im-
plantation depuis les lieux de vie 
et depuis le sites patrimoniaux et 
touristiques.

© ABO Wind © ABO Wind Barbastelle Athene noctua Sonomètre Sonomètre © ABO Wind - photomontage

Il n’a sans doute pas échappé à votre attention qu’une partie du 
secteur d’étude est boisée. ABO Wind a développé et constru-
it plusieurs parcs éoliens en forêt et bénéficie d’un important  
retour d’expérience en la matière.

L’installation d’éoliennes en forêt nécessite des emprises surfa-
ciques modestes d’environ 0,3 ha par éolienne. Une attention 
particulière est portée sur le choix des parcelles en privilégi-
ant celles prévues à la coupe, tout en veillant à maximiser les  
usages des voiries existantes. Les choix d’implantation doivent 
ainsi concilier la préservation des habitats et espèces sensibles 
avec la production d’une énergie propre.

Les bois coupés sont expertisés et les propriétaires indemnisés 
en contrepartie. Les surfaces coupées sont également compen-
sées, soit par le versement d’une indemnité au Fonds Stratégi-
que de la Forêt et du Bois, soit par la plantation d’une surface au 
moins équivalente à celle défrichée.

© ABO Wind - Projet éolien de Téterchen (57)

ABO Wind a particulièrement à cœur d’apporter une information claire et 
transparente tout au long du projet. C’est le gage d’un projet réussi. De 
cette bonne information nait une meilleure compréhension des tenants 
et aboutissants du projet. 

La concertation se matérialise tout au long de la vie du projet que ce soit 
au travers des bulletins d’information, de la tenue d’événement publics 
d’échange ou encore par l’implication d’acteurs locaux. 

Les permanences du mois de novembre auront pour objet de répondre à 
vos interrogations, de recueillir vos remarques et d’apporter des précisions 
sur l’avancement du projet. 

De plus, une page internet dédiée au projet a été mise en ligne à l’adres-
se http://bit.ly/cret-des-ours. Vous y trouverez à la fois les actualités du 
projet mais aussi une mine d’information concernant l’énergie éolienne. 
Le responsable du projet (Yannis Fouqueré – coordonnées au dos) se tient 
également à votre disposition pour échanger.

La communication tout au long du projet Focus : l‘éolien en zone boisée

Le mot des élus

Stéphane VERMOT, Maire de Bonnétage :

Les questions d’écologie et de respect de notre environnement, remontent genti-
ment dans le classement des priorités de notre politique publique !“

La problématique de l’énergie en fait partie. Nous sommes devenus d’importants 
consommateurs d’électricité. Je vous invite bien évidement à limiter votre consom-
mation d’électricité. L’électricité la moins polluante est celle dont on n’a pas besoin, 
celle que l’on produit soi-même avec des panneaux solaires photovoltaïques. Mais 
bien évidement nous resterons dépendants de cette énergie.

Nous nous devons de limiter l’impact environnemental de cette dépendance. Pour 
ce faire, nous pouvons diversifier l’origine de notre électricité, et opter pour des solu-
tions plus propres et renouvelables.

Ce projet éolien en est une. 

Cette alternative fait appel à une ressource parfaitement re-
nouvelable qui est le vent.

Les études, qui vont démarrer, nous diront si Éole le gardien 
des vents est suffisamment généreux avec nous, pour que ce 
projet aboutisse.

Ces études se dérouleront dans un cadre réglementaire très 
strict, avec d’infinies précautions, et dans une parfaite trans-
parence.

J’encourage les personnes sensibles au projet, à se manifester 
lors des permanences en mairies afin d’apprécier au mieux le 
projet et de ne pas laisser de questions sans réponses.

Nous aurons peut-être l’opportunité d’insuffler un geste éco-

logiquement responsable sur notre territoire, et la chance de 
voir le vent se faufiler contre les pales des éoliennes, et passer 
son chemin sans laisser de traces.

Avec les éoliennes, le seul risque que l’on prenne c’est de fina-
lement les trouver belles et de finir par en être fier.

Jean-Marc LERAT, Maire de Plaimbois-du-Miroir :

La commune de Plaimbois-du-Miroir souhaite prendre part 
à la transition énergétique qui se joue actuellement. Notre 
territoire possède les atouts nécessaires à la réalisation d’une 
étude de faisabilité pour un projet éolien. C’est pourquoi, le 
conseil a délibéré favorablement à ce que des études puissent 
avoir lieu sur la commune.

 ◽ Dépôt d’un dossier de demande d’autor-
isation auprès de la Préfecture

 ◽ Enquête publique durant 1 mois 
 ◽ Décision préfectorale sur la demande 

d’autorisation du projet

 ◽ Construction et mise en service du parc 
éolien

Aujourd‘hui, l‘emplacement, le 
nombre et le type d‘éolienne ne sont 
pas encore connus. En combinant 
les résultats des différentes études, 
des enjeux observés sur le site et 
dans un périmètre défini, le scénario 
le plus adapté au site d‘étude sera  
déterminé.



Responsable du projet
Valentin Pineau
     Tél. : 05 32 26 13 72 
     valentin.pineau@abo-wind.fr

Responsable de la communication
Cristina Robin
     Tél. : 05 34 31 13 43  
     cristina.robin@abo-wind.fr Tournés vers le futur
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ABO Wind a mis en service les 9 éoliennes de Chaunay le long de la N10 en 2018. Fruit d’un développement ayant débuté en 
2009 en partenariat avec SERGIES, ce parc est un des nombreux exemples de projets de territoire réalisés et exploités par 
ABO Wind.

ABO Wind en France 

4 Agences

158 éoliennes

306 MW installés

ABO Wind en Vienne


